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rupture de contrat fait par la famille d'accueil

Par familia, le 24/03/2023 à 15:57

bonjour

la famille d'accueil m'a envoyé une lettre de rupture de contrat . Aussi j'ai retrouvé une famille
d'accueil. Cependant que faut il que je paye a l'ancienne famille d'accueil ? . dans le contrat il
n'y a rien de noté dans l'article 6 /7 du contrat d'accueil

merci

Par Pierrepauljean, le 24/03/2023 à 16:04

bonjour

de quel contrat parlez vous ?

Par Marck.ESP, le 24/03/2023 à 17:03

Bienvenue et bonjour

Sur ce sujet...

https://www.legavox.fr/blog/maitre-sylvain-bouchon/accueil-familial-preavis-rupture-
33032.htm

Par familia, le 24/03/2023 à 18:18

bonjour

c'est le contrat qui est redigé lorsque la personne agée arrive chez l'accueillant
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